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Mesures destinées à faire face aux effets 

du BREXIT 
 

L’EBA et l’EIOPA viennent de publier chacune dans son domaine un avis sur la nécessité pour les 

entités aujourd’hui habilitées à exercer leur activité dans l’Espace économique européen 

d’intensifier la mise en œuvre des mesures destinées à faire face aux effets du BREXIT 

et d’informer leurs clientèles des conséquences pouvant en découler pour elles-mêmes. 

L’EIOPA, dont l’avis a été publié le 28 juin, rappelle que les organismes  d’assurance doivent prendre 

des mesures afin d’assurer la continuité du service et de l’exécution des contrats affectés par le 

BREXIT. Ils  doivent en outre communiquer sur le sujet, dans un calendrier approprié, de sorte que les 

assurés et bénéficiaires soient informés de ces mesures et de leurs implications sur ces 

contrats. L’avis de l’EBA, publié le 25 juin, exprime des attentes similaires  à l’égard des 

établissements pour ce qui est des aspects du secteur bancaire. Dans tous les cas, les établissements 

doivent se préparer au scénario d’une sortie du Royaume-Uni de l’Union Européenne sans transition, 

dite « hard BREXIT ». 

L’ACPR qui participe activement à cette coordination européenne continue de suivre le sujet, 

auprès des établissements et organismes habilités à exercer en France, en coordination  avec  les 

autorités de contrôle du Royaume-Uni et des autres États de l’Union Européenne, et pour le 

secteur bancaire avec la Banque centrale européenne. L’ACPR, dans le cadre de ses compétences 

relatives à la protection de la clientèle, tient à souligner  que les contrats conclus avant la sortie du 

Royaume-Uni de l’Union Européenne avec des établissements et organismes du Royaume-Uni 

demeurent  valides et doivent être exécutés de bonne foi. 

 

Pour plus d’informations : 

Communiqué de presse de l’EIOPA : Opinion on disclosure of information to customers about the 

impact of the withdrawal of the United Kingdom from the European Union 

Communiqué de presse de l’EBA : EBA publishes Opinion to hasten the preparations of financial 

institutions for Brexit 

https://eiopa.europa.eu/Publications/Opinions/EIOPA-BoS-18-119-Opinion%20on%20Disclosure.pdf
https://eiopa.europa.eu/Publications/Opinions/EIOPA-BoS-18-119-Opinion%20on%20Disclosure.pdf
https://www.eba.europa.eu/-/eba-publishes-opinion-to-hasten-the-preparations-of-financial-institutions-for-brexit
https://www.eba.europa.eu/-/eba-publishes-opinion-to-hasten-the-preparations-of-financial-institutions-for-brexit

